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La législation applicable à l'aménagement
urbain a été profondément modifiée
depuis 6 ans. Elle a privilégié une logique

de projet pour les territoires. Conséquence sur
le terrain : les élus et les services techniques
font parfois le grand écart entre la difficulté de
concevoir un projet solide, la concertation à
mener avec les habitants et la mise en cohéren-
ce de l'ensemble des schémas imposés par la
loi.
Introduit par la loi SRU du 13 décembre 2000, le
Schéma de Cohérence Territorial (Scot) est un docu-
ment de planification qui met en cohérence l'ensem-
ble des politiques sectorielles d'un territoire
(Urbanisme, Habitat, Environnement, Développement
commercial, Transport, etc.).

Un Scot porté par un Syndicat Mixte sur le péri-
mètre du Pays d'Autan.
La détermination du périmètre " pertinent " est laissée
aux communes et à leurs regroupements. Toutefois,
la Loi impose le respect d'une cohérence : 
- territoriale, parce que le périmètre doit être " d'un

seul tenant et sans enclave ",
- institutionnelle, car le périmètre du Scot doit inclure

la totalité des EPCI (Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale) qu'il recouvre mais
aussi, des agglomérations nouvelles, pays, parcs
naturels…

- avec enfin la prise en compte du champ d'applica-
tion territorial des politiques publiques telles que les
plans de déplacements urbains, les plans locaux
d'habitat…

Le périmètre défini est proposé au Préfet qui l'arrête
après avis de l'organe délibérant du ou des 
départements concernés. 

L'élaboration est assurée par l'EPCI ou syndicat mixte
qui définit les modalités de concertation, a toute com-
pétence pour approuver le Scot, le mettre en révision
et en assurer son suivi dès son approbation. 

A l'initiative du Président de l'établissement public ou
à la demande du préfet, les services de l'Etat sont
associés à l'élaboration du Scot. La consultation est
simplifiée : les personnes publiques concernées sont
consultées à leur demande au cours de l'étude. 
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Carte 1 : Périmètre SCoT et unités urbaines
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Conformément à ses compétences, la Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet a engagé l’élaboration d’un
Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T.) sur le périmètre du Pays d’Autan en collaboration avec les communautés de
communes voisines (Sor et Agout, Haute Vallée du Thoré) et les deux communes indépendantes (Saint-Salvy-de-la-
Balme et Bout-du-Pont-de-l’Arn).
Le choix de ce périmètre s’inscrit dans une première concertation entre 2001 et 2002 à l’échelle d’un ensemble de 82
communes et 120 000 habitants en vue d’élaborer le projet d’agglomération. Cette réflexion a donné l’occasion de 
débattre de la pertinence et des enjeux du territoire et s’est poursuivie jusqu’à la création en 2004 du conseil de 
développement et de l’association du Pays d’Autan qui couvrent 33 communes et trois intercommunalités.






